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Paris, le 02 février 2018

Objet : Synthèse de l'étude sur « un mix gaz 100% renouvelable en 2050 ? »

Monsieur le Commissaire,

L'ADEME, GRDF et GRTgaz ont publié une étude prospective et exploratoire sur la faisabilité 

d'un mix gaz d'origine 100% renouvelable dont nous avons le plaisir de vous adresser en pièce 

jointe la synthèse.

Cette étude technico-économique s'inscrit dans la stratégie volontariste de la France pour la 

transition écologique avec des objectifs ambitieux, comme celui d'atteindre la neutralité carbone 

à l'horizon 2050. Elle a vocation à éclairer le débat sur la place du gaz renouvelable, notamment 

dans le cadre de la future programmation publique de l'énergie (PPE).

Le potentiel de gaz renouvelable injectable est estimé à 460 TWh et pourrait couvrir 

entièrement la demande de gaz en France à l'horizon 2050 selon tous les scenarii étudiés 

basés sur une hypothèse d'optimisation de la demande en gaz, selon les visions Ademe 

publiées en octobre 2017. Le gisement se répartit selon les trois grandes filières de production 

de gaz renouvelable étudiées : la méthanisation (30% du gisement), la pyrogazéification (40%) 

et le power-to-gas (30%). Les potentiels techniques se basent sur les ressources mobilisables 

qui n'entrent pas en concurrence avec les usages alimentaires et matières premières.
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Selon le scénario étudié, l'étude établit que le coût du gaz renouvelable est compris entre 

116€/MWh et 153 €/MWh, incluant le coût de production, de stockage, d’utilisation et 

d'adaptation des réseaux gaziers. La production massive de gaz renouvelable impliquera une 

gestion du réseau plus décentralisée et un recours aux stockages souterrains de gaz toujours 

important.

D'ores et déjà, on estime qu'un mix gaz 100% renouvelable permettrait d'éviter les émissions 

directes d'environ 63 millions de tonnes de CO2 par an soit l'équivalent de 12,6 milliards 

d'euros pour une taxe carbone à 200 euros la tonne. Au-delà des bénéfices attendus pour 

notre indépendance énergétique et notre balance commerciale, le gaz renouvelable constitue 

un élément d'ancrage territorial fort pour le secteur agricole.

Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous apporter tout élément complémentaire 

et, le cas échéant, vous présenter plus en détail cette étude.

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Commissaire, l'expression de nos sincères 

salutations.
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